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(54) SUPPORT MONOBLOC POUR DISPOSITIF LUMINEUX AVEC MATRICE DE MICRO-MIROIRS

(57) L’invention a pour objet un support (4) de mo-
dule lumineux (2), notamment pour véhicule automobile,
comprenant une zone de réception d’au moins une sour-
ce lumineuse (16) ; une zone de réception d’un dispositif
optique de mise en forme de la lumière émise par la ou
les sources lumineuses (16) ; une zone de réception d’un
microsystème électromécanique avec au moins un miroir
apte à recevoir les rayons provenant du dispositif optique

de mise en forme ; et une zone de réception d’au moins
un dispositif optique de projection (22) recevant les
rayons réfléchis par le ou les miroirs du microsystème
électromécanique (8). Le support (4) forme une cavité
(30) avec une ouverture et comprend une surface exté-
rieure autour de ladite ouverture, ladite surface formant
la zone de réception du microsystème électromécani-
que.
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine de l’éclairage et
de la signalisation lumineuse, notamment pour véhicule
automobile. Plus particulièrement, l’invention a trait à un
dispositif lumineux de signalisation apte à produire des
pictogrammes lumineux au moyen d’un microsystème
électromécanique avec une matrice de micro-miroirs.
[0002] Le document de brevet publié US
2015/0175054 A1 divulgue un dispositif lumineux pour
projecteur de véhicule automobile. Le dispositif com-
prend une source lumineuse du type laser, un microsys-
tème électromécanique servant de déflecteur de la lu-
mière du laser, un élément luminophore du type phos-
phore apte à convertir la lumière monochromatique ré-
fléchie par le déflecteur, et un dispositif optique compre-
nant plusieurs lentilles recevant la lumière blanche pro-
venant de l’élément luminophore. Le déflecteur peut être
piloté de manière à moduler l’image lumineuse ainsi pro-
duite. Le dispositif comprend un support pour supporter
ces différents éléments. Le support est constitué de plu-
sieurs parties assemblées les unes aux autres, directe-
ment ou indirectement comme par exemple via le boîtier
du dispositif ou du projecteur. Un tel assemblage a ce-
pendant pour conséquence de former des chaînes de
tolérances diminuant la précision de positionnement re-
latif des différents éléments. Dans certaines configura-
tions optiques, notamment lorsque la source lumineuse
est très proche du déflecteur, des tolérances serrées sont
requise pour atteindre un résultat satisfaisant. De plus,
dans cet enseignement, le déflecteur est disposé sur la
face intérieure d’une paroi du support, alors que ce type
composant est habituellement fixé sur une platine avec
circuit imprimé, une telle platine étant potentiellement en-
combrante, notamment lorsque de nombreux compo-
sants électroniques sont nécessaires pour le contrôle du
déflecteur.
[0003] L’invention a pour objectif de pallier au moins
un des inconvénients de l’état de la technique susmen-
tionné. Plus particulièrement, l’invention a pour objectif
de proposer une solution assurant un positionnement
précis des composants optiques d’un dispositif lumineux
comprenant un microsystème électromécanique pourvu
d’un ou plusieurs miroirs.
[0004] L’invention a pour objet un support de module
lumineux, notamment pour véhicule automobile,
comprenant : une zone de réception d’au moins une
source lumineuse ; une zone de réception d’un dispositif
optique de mise en forme de la lumière émise par la ou
les sources lumineuses ; une zone de réception d’un mi-
crosystème électromécanique avec au moins un miroir
apte à recevoir les rayons provenant du dispositif optique
de mise en forme ; et une zone de réception d’au moins
un dispositif optique de projection recevant les rayons
réfléchis par le ou les miroirs du microsystème
électromécanique ; remarquable en ce que le support
forme une cavité avec une ouverture et comprend une
surface extérieure autour de ladite ouverture, ladite sur-

face formant la zone de réception du microsystème.
[0005] Selon un mode avantageux de l’invention, le
support comprend un corps d’un seul tenant, préféren-
tiellement en aluminium, ledit corps formant les zones
de réception de la ou des sources lumineuses, du dis-
positif optique de mise en forme et du dispositif optique
de projection.
[0006] Selon un mode avantageux de l’invention, le
support comprend une plaque apte à être fixée au corps
en vue de refermer partiellement la cavité et comprenant
la surface extérieure formant la zone de réception du
microsystème.
[0007] Selon un mode avantageux de l’invention, la
cavité est recouverte d’un revêtement antireflet, et/ou ab-
sorbant, préférentiellement noir.
[0008] Selon un mode avantageux de l’invention, la
cavité est délimitée par la zone de réception du dispositif
optique de mise en forme et la zone de réception du
dispositif optique de projection.
[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, au
moins une, préférentiellement chacune, des zones de
réception des dispositifs optiques comprend un orifice
pratiqué dans le support et un épaulement autour dudit
orifice.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, le
dispositif comprend au sein de la cavité une languette
en porte-à-faux avec un orifice destiné à être traversé
par la lumière réfléchie par le microsystème vers le dis-
positif optique de projection.
[0011] L’invention a également pour objet un dispositif
lumineux, notamment pour véhicule automobile,
comprenant : un support ; au moins une source lumineu-
se disposée sur le support ; un dispositif optique de mise
en forme de la lumière émise par la ou les sources lumi-
neuses, ledit dispositif étant disposé sur le support ; un
microsystème électromécanique avec au moins un miroir
apte à recevoir les rayons provenant du dispositif optique
de mise en forme, ledit microsystème étant disposé sur
le support ; et un dispositif optique de projection apte à
recevoir la lumière réfléchie par le ou les miroirs du mi-
crosystème électromécanique, ledit dispositif étant dis-
posé sur le support ; remarquable en ce que le support
est conforme à l’invention.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, la ou
les sources lumineuses, le dispositif optique de mise en
forme et le microsystème forment un premier axe opti-
que, et ledit microsystème et le dispositif optique de pro-
jection forment un deuxième axe optique, l’angle entre
lesdits axes optiques étant compris entre 40° et 65°, pré-
férentiellement entre 45° et 60°.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, la ou
les sources lumineuses sont du type diode à électrolu-
minescence sur une platine disposées sur un radiateur
fixé sur la zone de réception de ladite ou desdites sources
lumineuses. Selon un autre mode avantageux de l’inven-
tion, alternatif au mode ci-avant, la ou les sources lumi-
neuses, du type diode à électroluminescence, sont dis-
posées via une embase directement sur le radiateur fixé
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sur la zone de réception de ladite ou desdites sources
lumineuses.
[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, le
dispositif optique de mise en forme comprend une lentille
biconvexe et/ou le dispositif de projection comprend une
lentille biconvexe et une lentille biconcave.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, la ou
chacune des lentilles du ou des dispositifs optique est
maintenue en place par une bride, fixée par exemple par
vissage, collage, soudure, sertissage, bouterollage, par
le biais de cheville ou de rivets, ou tout autre moyen de
fixation, ou par la combinaison de deux ou plusieurs de
ces moyens.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, le
dispositif optique de mise en forme présente un diamètre
supérieur à deux fois, préférentiellement trois fois, celui
du dispositif optique de projection.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, le
microsystème est sur une platine à circuit imprimé, ladite
platine étant fixée au support de manière à plaquer ledit
microsystème contre la zone de réception dudit micro-
système.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, le
dispositif lumineux est un feu arrière de signalisation apte
à former des pictogrammes dans le faisceau lumineux
produit, lesdits pictogrammes étant fonction d’une pro-
grammation du microsystème.
[0019] Les mesures de l’invention sont intéressantes
en ce qu’elles permettent d’assurer un positionnement
exact des différents composants, y compris le microsys-
tème électromécanique alors que celui-ci est sur une pla-
tine à circuit imprimé.
[0020] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins parmi lesquels

- La figure 1 est une représentation en perspective
d’un dispositif lumineux conforme à l’invention ;

- La figure 2 est une représentation en perspective
des composants optiques du dispositif lumineux de
la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue du dessous du support du
dispositif lumineux de la figure 1 ;

- La figure 4 correspond à la figure 3 où la plaque de
fermeture partielle de la cavité du support est
absente ;

- La figure 5 est une vue en coupe longitudinale mé-
diane du dispositif lumineux de la figure 1.

[0021] Les figures 1 à 5 illustrent un mode de réalisa-
tion de l’invention, étant entendu que d’autres modes de
réalisation sont envisageables.
[0022] La figure 1 est une représentation en perspec-
tive d’un dispositif lumineux 2 conforme à l’invention. Le
dispositif lumineux 2 est en l’occurrence un dispositif de
signalisation lumineuse pour véhicule automobile. Il
comprend, essentiellement un support 4, des compo-
sants optiques disposés sur le support 4 et une platine

à circuit imprimé 6 avec des composants électroniques
et un microsystème optique électromécanique 8. Ce der-
nier comprend une matrice de micro-miroirs aptes à être
commandés en pivotement de manière individuelle. Un
tel microsystème est couramment appelé matrice de mi-
cro-miroirs ou DMD (acronyme pour « Digital Micromirror
Device »). Chaque miroir peut prendre deux positions :
il peut s’incliner de 10 à 15° suivant le même axe de façon
à réfléchir la lumière soit vers une lentille de diffusion soit
vers une surface absorbante. On dit qu’il commute « on »
ou « off », ce régime est donc binaire. Un tel microsys-
tème est en soi bien connu de l’homme de métier.
[0023] Le support 4 du dispositif lumineux 2 comprend
un corps 10 sur lequel est monté un radiateur 12. Ce
dernier comprend une portion étendue 12.1 recevant une
platine 14 avec une ou plusieurs sources lumineuses 16,
par exemple du type diode à électroluminescence. Le
radiateur 12 comprend également des ailettes 12.2
s’étendant essentiellement parallèlement l’une à l’autre
depuis la portion étendue 12.1. Le corps 10 comprend
une zone de réception 10.1 du radiateur 12 supportant
la source lumineuse 16. Le corps forme un évidement
18 en vis-à-vis de la source lumineuse 16. Le fond de
cet évidement 18 forme une zone de réception 10.2 d’une
lentille 20 de mise en forme. Cette dernière forme un
dispositif optique de mise en forme de la lumière émise
par la source lumineuse 16. Le corps 10 forme une cavité
(non visible à la figure 1) avec une ouverture sur la face
inférieure 10.3 dudit corps. Le microsystème électromé-
canique 8 est disposé en vis-à-vis de cette ouverture afin
de recevoir le faisceau lumineux formé par la lentille 20
de mise en forme. Le corps 10 comprend également une
zone de réception 10.4 d’un dispositif optique de projec-
tion 22. Ce dernier peut comprendre deux lentilles dont
une seule est visible à la figure 1.
[0024] Le corps 10 est avantageusement d’un seul te-
nant, par exemple en aluminium. Il en va de même pour
le radiateur 12. Chacun de ces deux éléments peut être
réalisé par usinage ou moulage suivi éventuellement
d’opérations d’usinage.
[0025] La figure 2 illustre les composants optiques du
dispositif lumineux 2 de la figure 1. On peut observer
ceux-ci comprennent un diaphragme 24 formé par une
languette 24.1 pourvue d’un orifice 24.2. Ce dernier est
disposé entre le microsystème électromécanique 8 et le
dispositif optique de projection 22. Le rôle du diaphragme
est de couper les rayons lumineux qui se propagent de
manière trop éloignée de la position nominale afin d’as-
surer une bonne définition, c’est-à-dire un bon piqué, de
l’image créée par le système. Le dispositif optique de
projection 22 comprend une première lentille 22.1 du type
convergente et une deuxième lentille 22.2 du type diver-
gente. La deuxième lentille présente une épaisseur im-
portante au point de présenter une forme généralement
cylindrique. La lentille 20 de mise en forme du faisceau
de la lumière émise par la source lumineuse 16 est une
lentille convergente biconvexe, configurée pour former
un faisceau convergent vers le microsystème optique et
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éclairant la surface optique dudit système. On peut ob-
server que la source lumineuse 16, la lentille 20 de mise
en forme et le microsystème 8 sont alignés suivant un
premier axe optique 26.1 et que ledit microsystème 8, le
diaphragme 24 et le dispositif optique de projection 22
sont alignés suivant un deuxième axe optique 26.2. L’an-
gle α formé par ces deux axes optiques est avantageu-
sement compris entre 40° et 70°, préférentiellement en-
tre 50° et 70°, ou entre 40° et 65°, ou encore entre 45°
et 60°.
[0026] Les figures 3 et 4 illustrent le dispositif lumineux
de la figure 1, sans la platine et le microsystème électro-
mécanique, vu depuis la face inférieure du support.
[0027] A la figure 3, on peut observer que le support 4
comprend, en outre, un élément 28, de fermeture par-
tielle de la cavité 30, au sein du corps 10. Cet élément
28 est formé par une plaque 28.1 pourvue, à une portion
périphérique, de moyens de fixation au corps 10, comme
notamment des orifices destinés à recevoir des vis de
fixation. La plaque 28.1 est également pourvue, à une
portion centrale, d’une ouverture 28.2. Celle-ci est des-
tinée à permettre à la lumière provenant de la lentille 20
de mise en forme à rencontrer la partie optique du mi-
crosystème électromécanique disposé en face de
l’ouverture 28.2 en question. L’élément 28 peut à cet effet
comprendre des plots 28.3 formant des surfaces d’appui
du microsystème électromécanique. Ces plots 28.3,
avantageusement au nombre de trois afin d’être isosta-
tiques, forment des surfaces assimilables à des surfaces
ponctuelles. Le microsystème électromécanique fixé à
la platine à circuit imprimé peut alors être fixée au support
de manière à ce que le microsystème électromécanique
soit en pression sur les plots 28.3, assurant ainsi un con-
tact et, partant, un positionnement exact suivant la direc-
tion perpendiculaire à la face 10.3 du corps 10. Des
moyens de positionnement de la platine, suivant le plan
de ladite platine, peuvent être prévus, comme notam-
ment des piges traversant des orifices dans la platine et
dans le corps 10 au niveau de la face 10.3.
[0028] Toujours à la figure 3 ainsi qu’à la figure 4, on
peut observer le diaphragme 24 dans la cavité 30 ainsi
que son mode de fixation. La languette 24.1 formant le
diaphragme comprend à son extrémité opposée à l’ori-
fice 24.2 deux orifices 24.3 coopérant avec des tiges de
positionnement encastrées dans le corps. Elle comprend
également un orifice de fixation 24.4 central par rapport
aux orifices 24.3 de positionnement, ledit orifice recevant
une vis de fixation engageant avec le corps 10. A cet
effet, le corps 10 comprend dans la cavité 30 un évide-
ment formant une surface d’appui de la languette 24.1,
permettant à celle-ci de passer sous l’élément 28 (suivant
le point de vue de la figure 3). Il est intéressant de noter
que l’orifice 24.2 est situé à l’extrémité de la languette
24.1 qui est située du côté de la lentille 20 de mise en
forme, de manière à éviter toute obstruction du faisceau
lumineux se propageant de la lentille 20 de mise en forme
vers le microsystème électromécanique. La proximité
entre ce faisceau et le bord de la languette 24.1 au niveau

de l’orifice 24.2 est visible à la figure 2.
[0029] La figure 4 correspond à la figure 3, où toutefois
l’élément 28 est absent. On peut y observer que la pre-
mière lentille 22.1 du dispositif optique de projection 22
est maintenue en place sur corps 10 au moyen d’une
première bride 32. Celle-ci peut présenter un profil
ouvert, en l’occurrence en U, avec l’ouverture dirigée
vers la lentille 20 de mise en forme. La lentille 20 de mise
en forme et la première lentille 22.1 sont en effet très
proches l’une de l’autre au point qu’aucune place n’est
disponible pour une portion de bride entre les deux len-
tilles. La première bride 32 est avantageusement fixée
au corps 10 par des vis engageant dans des trous filetés
pratiqués dans ledit corps.
[0030] La figure 5 est une vue en coupe du dispositif
lumineux de la figure 1, la coupe étant suivant un plan
longitudinal médian, c’est-à-dire suivant un plan généra-
lement parallèle au plan de la figure 1 et passant au cen-
tre du dispositif. Le dispositif en coupe à la figure 5 est
représenté sans la platine à circuit imprimé et sans le
microsystème électromécanique.
[0031] On peut y observer les deux axes optiques 26.1
et 26.2, ainsi que le montage de lentilles. En effet, la
lentille 20 de mise en forme comprend deux oreilles de
fixation 20.1 et 20.2 (figure 2), ces deux oreilles étant
avantageusement diamétralement opposées. Elles sont
logées dans des cavités formées dans le corps 10, de
manière à assurer une orientation angulaire de la lentille
20 de mise en forme, celle-ci pouvant ne pas être symé-
trique en révolution. Une deuxième bride 34, en l’occur-
rence circulaire et fermée, est disposée sur le bord pé-
riphérique de la lentille 20 de mise en forme, y compris
les oreilles, et est fixée au corps au moyen de vis. Simi-
lairement, la deuxième lentille 22.2 du dispositif optique
de projection est maintenue en place par une troisième
bride 36, également disposée sur le bord périphérique
de la deuxième lentille 22.2 et est fixée au corps au
moyen de vis.
[0032] La lentille 20 de mise en forme et la deuxième
lentille 22.2 sont mises en place depuis l’extérieur du
corps par insertion dans les zones de réception respec-
tives. La première lentille 22.1 est, quant à elle, mise en
place via la cavité 30.

Revendications

1. Support (4) de module lumineux (2), notamment
pour véhicule automobile, comprenant :

- une zone de réception (10.1) d’au moins une
source lumineuse (16) ;
- une zone de réception (10.2) d’un dispositif
optique de mise en forme de la lumière émise
par la ou les sources lumineuses (16) ;
- une zone de réception d’un microsystème élec-
tromécanique (8) avec au moins un miroir apte
à recevoir les rayons provenant du dispositif op-
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tique de mise en forme ; et
- une zone de réception (10.4) d’au moins un
dispositif optique de projection (22) recevant les
rayons réfléchis par le ou les miroirs du micro-
système électromécanique (8) ;

caractérisé en ce que
le support (4) forme une cavité (30) avec une ouver-
ture et comprend une surface extérieure autour de
ladite ouverture, ladite surface formant la zone de
réception du microsystème électromécanique (8).

2. Support (4) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support (4) comprend un corps (10) d’un
seul tenant, préférentiellement en aluminium, ledit
corps formant les zones de réception (10.1, 10.2,
10.4) de la ou des sources lumineuses (16), du dis-
positif optique de mise en forme et du dispositif op-
tique de projection (22).

3. Support (4) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le support (4) comprend une plaque (28.1)
apte à être fixée au corps (10) en vue de refermer
partiellement la cavité (30) et comprenant la zone
de réception du microsystème électromécanique
(8).

4. Support (4) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la cavité (30) est recouverte
d’un revêtement antireflet et/ou absorbant, préféren-
tiellement noir.

5. Support (4) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que la cavité (30) est délimitée
par la zone de réception (10.2) du dispositif optique
de mise en forme et la zone de réception (10.4) du
dispositif optique de projection (22).

6. Support (4) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce qu’au moins une, préférentielle-
ment chacune, des zones de réception (10.2, 10.4)
des dispositifs optiques de mise en forme et de pro-
jection (22) comprend un orifice pratiqué dans le sup-
port (4) et un épaulement autour dudit orifice.

7. Support (4) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’il comprend au sein de la ca-
vité (30) une languette (24.1) en porte-à-faux et avec
un orifice (24.2) destiné à être traversé par la lumière
réfléchie par le microsystème électromécanique (8)
vers le dispositif optique de projection (22).

8. Dispositif lumineux (2), notamment pour véhicule
automobile, comprenant :

- un support (4) ;
- au moins une source lumineuse (16) disposée
sur le support (4) ;

- un dispositif optique de mise en forme de la
lumière émise par la ou les sources lumineuses
(16), ledit dispositif étant disposé sur le support
(4) ;
- un microsystème électromécanique (8) avec
au moins un miroir apte à recevoir les rayons
provenant du dispositif optique de mise en for-
me, ledit microsystème étant disposé sur le sup-
port (4) ; et
- un dispositif optique de projection (22) apte à
recevoir la lumière réfléchie par le ou les miroirs
du microsystème électromécanique (8), ledit
dispositif étant disposé sur le support (4) ;

caractérisé en ce que
le support (4) est conforme à l’une des revendica-
tions 1 à 7.

9. Dispositif (2) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la ou les sources lumineuses (16), le dis-
positif optique de mise en forme et le microsystème
(8) forment un premier axe optique (26.1), et ledit
microsystème et le dispositif optique de projection
(22) forment un deuxième axe optique (26.2), l’angle
entre lesdits axes optiques étant compris entre 40°
et 65°, préférentiellement entre 45° et 60°.

10. Dispositif (2) selon l’une des revendications 8 et 9,
caractérisé en ce que la ou les sources lumineuses
(16) sont du type diode à électroluminescence sur
une platine (14) disposée(s) sur un radiateur (12)
fixé sur la zone de réception (10.1) de ladite ou des-
dites sources lumineuses (16).

11. Dispositif (2) selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisé en ce que le dispositif optique de mise
en forme comprend une lentille (20) de mise en forme
qui est biconvexe et/ou le dispositif de projection (22)
comprend une première lentille (22.1) qui est bicon-
vexe et une deuxième lentille (22.2) qui est biconca-
ve.

12. Dispositif (2) selon la revendication 11, caractérisé
en ce que la ou chacune des lentilles (20, 22.1, 22.2)
du ou des dispositifs optiques de mise en forme et
de projection (22) est maintenue en place par une
bride (32, 34, 36).

13. Dispositif (2) selon l’une des revendications 8 à 12,
caractérisé en ce que le dispositif optique de mise
en forme présente un diamètre supérieur à deux fois,
préférentiellement trois fois, celui du dispositif opti-
que de projection (22).

14. Dispositif (2) selon l’une des revendications 8 à 13,
caractérisé en ce que le microsystème électromé-
canique (8) est sur une platine à circuit imprimé (6),
ladite platine étant fixée au support (4) de manière

7 8 
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à plaquer ledit microsystème contre la zone de ré-
ception dudit microsystème.

15. Dispositif (2) selon l’une des revendications 8 à 14,
caractérisé en ce qu’il est un feu arrière de signa-
lisation apte à former des pictogrammes dans le fais-
ceau lumineux produit, lesdits pictogrammes étant
fonction d’une programmation du microsystème.

9 10 
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